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Jean-Pierre Buyle

«Laréforme de la loi sur l'IVG
est une fausse sortie du Code pénal»

LES PHRASEScLÉS
Infamant qui s'ajoute
à J'immense détresse

de la femme.»

«La sanction a un
effet afflictif et

INTRRVIEW
JEAN-PAUL BOMBAERTS

L
a proposition de loi de
la majorité (MR,CD&V
et N-VA)permettant de
sortir l'intemlption vo-
lontaire de grossesse
(IVG) du Code pénal

doit être discutée en commission de
laJustke de la Chambre ce mardi.
Pour rappel, les dispositions sur

l'IVGsont retirées du Code pénal et
transférées dans une loi spécifique.
Ledélai maximum de 12semaines à
partir de la conception est maintenu
comme condition de l'NG, de même
que le délai de réflexion préalable de
6 jours. Pour Jean-Pierre Buyle, pré-
sident d/\vocats.be (l'Ordre des bar-
reaux francophones et germano-
phone), ce texte n'est cependant pas
satisfaisant. S'exprimant à titre per-
sonnel, il explique pourquoi.

En quoi le statu quo n'était-il plus
tenable?
Parce que l'application de la loi était
devenue très aléatoire. Leplus sou-
vent, il n'y avait pas de poursuites, ce
qui pose le problème à la fois de
l'opportunité des poursuites du par-
quet et de l'inégalité des poursuites.
Lesfemmes et les médecins poursui-
vis étaient le plus souvent acquittés.
En certaines occasions, on a eu des
condanmations légères avec sursis.

Mais je n'ai pas connaissance d'une
seule personne qui ait fait de la pri-
son ferme pour ce type de délit

Les poursuites étaient-elles plus
fréquentes dans certains endroits
du pays?

«Si la question relève
de la protection des

Il Y a eu davantage de poursuites
dans le nord que dans le sud du
pays, mais sallSque l'on puisse l'ex-
pliquer par une politique plus ré-
pressive ou simplement parce que la
population flamande est plus nom-
breuse.
Lefait de sortir le texte du Code pé-
nal ne constitue-t-il pas un pro-
grès?
C'est un progrès indéniable. Mais en
même temps, le texte prévoit des
sanctions pénales sous forme
d'amendes et d'emprisonnement
tant à l'égard des femmes que des
médecins. Ce sont des sanctions
lourdes et générales, qui vont d'un
mois à un an de prison et de 50 à 500
euros d'amende. La sanction s'ap-
plique en cas de non-respect du dé-
lai de 12semaines, lorsque l'inter-
vention est effectuée par quelqu'un

qui n'est pas médecin, lorsque le mé-
decin ne fournit pas l'information
légale el la patiente, lorsque le délai
de réflexion de sixjours n'est pas res-
pecté ou encore lorsque la femme
n'a pas exprimé par écrit son souhait
d'avorter. À partir du moment où
l'on réintroduit des sanctions pé-
nales, c'est une fausse sortie du Code
pénal. Lasanction a un effet afflictif
et infamant qui s'ajoute à l'immense
détresse de la femme qui subit en
quelque sorte une double peine. la
menace d'une peine de prison n'est
pas du tout adaptée à la souffrance
vécue. Prenez certains comporte-
ments moins lourds, comme l'adul-
tère par exemple, qu'on a sorti du
Code pénaL On n'a pas pour autant
recréé une nouvelle loi pour pénali-
ser l'adultère.

personnes. elle trouve
sa place dans le débat

sur les libertés
fondamentales et pas

dans le droit pénal.»

Lelégislateur n'a-t-il pas manqué
de clarté sur son intention?
En effet. Lajustification du législa-
teur est que l'avortement ne consti-
tue plus une atteinte à l'ordre des fa-
milles et à la morale publique mais
qu'il s'agit à présent de protéger des
personnes. Sitel est le cas,on se situe

dans le champ des libertés fonda-
mentales et cela devient un acte li-
brement consenti et médical. Au
lieu de cela, le législateur continue
de laisser planer le doute: s'agit-il
d'un acte répréhensible ou est-ce un
droit?

N'aurait-il pas été possible de plan-
cher sur des sanctions plus adap-
tées?
On pourrait en effet imaginer des
sanctions d'un autre type. Des sanc-
tions administratives pour la.femme
par exemple, ou des sanctions déon-
tologiques à l'égard du médecin
dont ta responsabilité civilepourrait
également être engagée. Cela étant,
c'est avec lesproches et le staff médi-
cal que la femme pourra se recons-
truire, pas avec des juges et des gar-
diens de prison.

Que pensez-vous du projet du mi-
nistre Koen Geens d'accorder un
statut juridique au fœtus?
C'est une idée assez curieuse qui ré-
sulte d'un accord politique. On ac-
cordait déjà la possibilité aux pa-
rents de donner un prénom à l'en-
fantmort-néà partir de 18ojours. Ce
délai devrait être ramené à 140 jours.
Ce qui n'enlève rien, selon moi, à la
critique de pénaliser l'avortement.

Faut-il voir dans ce compromis po-
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litique la marque de forces conser- des hommes.
vatrices toujours présentes?
Lesquestions éthiques ne se traitent À ce propos. l'Eglise aurait-elle en-
pas selon les clivages gauche-droite. core son mot à dire dans ce type de
Chaque parti veille à préserver en dossier?
son sein la liberté de conscience sur Je lis les réactions des uns et des au-
des sujets aussi délicats qui enga- tres. Il faut avant tout décliver les
gent plus les lois divines que les lois choses. Lesujet est suffisamment dé-

«C'est avec les
proches et le staff
médical que la
femme pourra se
reconstruire. Pas
avec des juges
et des gardiens
de prison.»

Bcat pour devoir encore en prime
s'invectiver ou s'opposer dans un dé-
bat stérile entre progressistes et
non-progressistes. Si cette question
relève de la protection des per-
sonnes, elle trouve sa place dans le
débat sur les libertés fondamentales
et pas dans le droit pénal.
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